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Données particulières de la commune : 

 
Il n’y a pas de zone d’activités sur la commune de Widehem.  
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1. Données particulières de la commune : 

 
La commune de Widehem a fait l’objet d’une implantation de 6 éoliennes en 2001 et 2009, d’une 
puissance chacune de 750 kW, d’une hauteur de nacelle de 46 m et d’un diamètre de 48 m), pour 
une puissance nominale totale installée de 4500 kW. La production annuelle estimée est de 11 
GW.h (pour équivalent pleine charge de 2500 heures/an). En 2010, la production s’est élevée à 6980 
MWh, ce qui représente un équivalent-foyers de 3035. 
Le développeur est Poweo et l’exploitant est la SFE Française d’Eoliennes. Le Parc est connecté sur 
le réseau électrique de Samer. 

En outre, elle est concernée par un autre projet éolien, encore au stade d’étude, comprenant 5 
machines de 3MW sur le territoire de Widehem, et une machine sur le territoire de Frencq. Le 
projet, lors de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, n’en est encore qu’au stade de l’étude. 
 
 
2. Données générales : 

 
Il conviendra d’assurer une distance d’au moins 500 mètres par rapport aux limites de zones 
urbanisables existantes ou futures. Il s’agit d’une distance minimale pouvant être augmentée en 
fonction de l’étude d’impact sonore qui devra être réalisée dans le cadre de l’implantation des 
éoliennes. 
La prise en compte des énergies renouvelables est  un élément important du développement 
durable. Elle se traduit aujourd’hui avec la mise en place de la loi 13 juillet 2005 de programme 
fixant les orientations de la politique énergétique. 
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1. Données particulières de la commune : 

 

La commune de Widehem est concernée par le nouveau zonage sismique de la France, entré en 
vigueur à partir du 1er mai 2011. La commune a été classée en zone de sismicité 2. 

 
 
Effets : 
 
L'arrêté du 22 octobre 2010 précise les règles de construction à appliquer préventivement pour 
limiter les destructions ou, en cas de secousse majeure, pour limiter l’effondrement des bâtiments 
sur leurs occupants, pour les bâtiments de la classe dite « à risque normal ». Cet arrêté est joint au 
présent document en annexe 13.  
Ces préconisations concernent la construction de bâtiments nouveaux et les extensions de 
bâtiments désolidarisées par un joint fractionnement sur l’entièreté du territoire de la commune. 
 
2. Données générales : 

On parle de réglementation ou de construction "parasismique" (c'est-à-dire pour se prévenir vis-à-
vis des effets d'un séisme) et non antisismique (il est impossible d'empêcher un séisme de se 
produire !). Le terme "zone de sismicité" correspond à une zone définie par un certain niveau d’aléa 
sismique (probabilité d’avoir une agression sismique d’un niveau donné dans cette zone, pendant 
une période donnée). 

Le nouveau zonage sismique de la France en vigueur à partir du 1er mai 2011 : 

Les avancées scientifiques et l’arrivée du nouveau code européen de construction parasismique - 
l’Eurocode 8 (EC8) - ont rendu nécessaire la révision du zonage sismique de 1991. 

Ce contexte a conduit à déduire le zonage sismique de la France non plus d’une approche 
déterministe mais d’un calcul probabiliste (calcul de la probabilité qu’un mouvement sismique 
donné se produise au moins une fois en un endroit et une période de temps donné), la période de 
retour préconisée par les EC8 étant de 475 ans. 

Cette étude probabiliste se fonde sur l’ensemble de la sismicité connue (à partir de la magnitude 
3,5 – 4), la période de retour de la sismicité (soit le nombre de séismes par an), le zonage 
sismotectonique, c’est-à-dire un découpage en zones sources où la sismicité est considérée comme 
homogène. 

Le nouveau zonage a ainsi bénéficié de l’amélioration de la connaissance de la sismicité historique 
et des nouvelles données de sismicité instrumentale et historique depuis 1984. Pour rappel, le 
zonage de 1991 se fondait sur des données sismologiques antérieures à 1984. A l’issue de cette 
étude probabiliste, une nouvelle carte nationale de l’aléa sismique a été publiée par le ministère en 
charge de l’écologie le 21 novembre 2005. La révision du zonage réglementaire pour l’application 
des règles techniques de construction parasismique s’est appuyée sur cette dernière. 
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Le zonage sismique français en vigueur à compter du 1er mai 2011 est défini dans les décrets n° 
2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010, codifiés dans les articles R.563-1 à 8 et D.563-8-1 du 
Code de l’Environnement. Ce zonage, reposant sur une analyse probabiliste de l’aléa, divise la 
France en 5 zones de sismicité: 

• zone 1 : sismicité très faible 
• zone 2 : sismicité faible 
• zone 3 : sismicité modérée 
• zone 4 : sismicité moyenne 
• zone 5 : sismicité forte. 
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Le nombre de communes concernées par la réglementation parasismique (zones 2 à 5) est de plus 
de 21 000 avec le nouveau zonage contre 5 000 communes environ (zones Ia à III) dans le zonage 
de 1991. 

Certaines zones, comme le Nord de la France et le Grand Ouest, apparaissent sismiques sur ce 
nouveau zonage pour la première fois et sont l’illustration d’une meilleure connaissance de la 
sismicité locale. 

Il est à noter par ailleurs que si le découpage du zonage de 1991 était cantonal, il est désormais 
communal pour le nouveau zonage réglementaire. 

La réglementation et les règles de construction : Philosophie de la réglementation parasismique 

L'objectif principal de la réglementation parasismique est la sauvegarde d'un maximum de vies 
humaines pour une secousse dont le niveau d'agression est fixé pour chaque zone de sismicité. La 
construction peut alors subir des dommages irréparables, mais elle ne doit pas s'effondrer sur ses 
occupants. En cas de secousse plus modérée, l'application des dispositions définies dans les règles 
parasismiques doit aussi permettre de limiter les destructions et, ainsi, les pertes économiques. 

Avec le nouveau zonage, de nouveaux textes réglementaires fixant les règles de construction 
parasismiques ont été publiés :  

• l'arrêté du 22 octobre 2010 pour les bâtiments de la classe dite « à risque normal », 
applicable à partir du 1er mai 2011 (voir annexe 13); 

• l'arrêté du 24 janvier 2011 pour les installations classées dites Seveso, entrant en vigueur à 
partir du 1er janvier 2013.(non joint au dossier, les établissements industriels classés 
SEVESO seuil haut étant très distants de Widehem) 
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 ANNEXE 11 
 



  
  

JORF n°8 du 10 janvier 1995 
  
  
  

DECRET 
Décret no 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L. 111-11-1 du 

code de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques 
de certains bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements 

  
NOR: ENVP9420033D 

  
  
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport du ministre de l’environnement et du ministre du logement, 
  
Vu le code de l’urbanisme; 
  
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article L. 111-11-1; 
  
Vu la loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit; 
  
Vu le décret no 82-538 du 7 juin 1982 modifié portant création du Conseil national du bruit; 
  
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 
  
Décrète: 
  
  
  
Art. 1er. - Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié: 
  
I. - Il est inséré, après l’article R. 111-23 de la section IV du chapitre Ier du titre Ier du livre 
Ier de la deuxième partie Réglementaire, une section V rédigée ainsi qu’il suit: 

 
 

<< Section V  
<< Caractéristiques acoustiques  

  
<< Art. R. 111-23-1. - Les dispositions de la présente section s’appliquent aux bâtiments 
nouveaux et parties nouvelles de bâtiments existants relevant de tout établissement 
d’enseignement, de santé, de soins, d’action sociale, 
  
de loisirs et de sport ainsi qu’aux hôtels et établissements d’hébergement à caractère 
touristique. 
  
  
<< Art. R. 111-23-2. - Les bâtiments auxquels s’appliquent les dispositions de la présente 
section sont construits et aménagés de telle sorte que soient limités les bruits à l’intérieur 

des locaux, par une isolation acoustique vis-à-vis de l’extérieur et entre locaux, par la 
recherche des conditions d’absorption acoustique et par la limitation des bruits engendrés 
par les équipements des bâtiments. 
  
<< Des arrêtés conjoints des ministres chargés de la construction, de l’environnement, de 
l’intérieur et, selon les cas, des autres ministères intéressés, pris après consultation du 
Conseil national du bruit, fixent, 
  
pour les différentes catégories de locaux et en fonction de leur utilisation, les seuils et les 
exigences techniques, applicables à la construction et à l’aménagement, permettant 
d’atteindre les objectifs définis à l’alinéa 1er du présent article. 
  
  
<< Art. R. 111-23-2. - Les arrêtés prévus à l’article précédent peuvent fixer leur date 
d’entrée en vigueur, qui ne peut excéder d’un an celle de leur publication. Ils s’appliquent 
aux projets de construction des bâtiments mentionnés à l’article R. 111-23-1 qui font l’objet 
d’une demande de permis de construire, d’une demande de prorogation de permis de 
construire ou de la déclaration prévue à l’article L. 422-2 du code de l’urbanisme. >> II. - 
Les sections V et VI du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la deuxième partie 
Réglementaire deviennent respectivement les sections VI et VII. 
  
  
Art. 2. - Le ministre d’Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, le 
ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre de 
l’éducation nationale, le ministre de l’équipement, des transports et du tourisme, le 
ministre de la culture et de la francophonie, le ministre de l’agriculture et de la pêche, 
  
le ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de l’environnement, 
le ministre du logement, le ministre de la jeunesse et des sports, le ministre délégué à la 
santé et le ministre délégué à l’aménagement du territoire et aux collectivités locales sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 
  
  
  
  
Fait à Paris, le 9 janvier 1995. 
  

EDOUARD BALLADUR  
Par le Premier ministre:  

Le ministre de l’environnement, 
  
MICHEL BARNIER 

Le ministre d’Etat, ministre des affaires sociales,  
de la santé et de la ville,  

SIMONE VEIL  
Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, 

  
et de l’aménagement du territoire, 
  
CHARLES PASQUA 

Le ministre de l’éducation nationale,  



FRANCOIS BAYROU  
Le ministre de l’équipement, des transports et du tourisme, 

  
BERNARD BOSSON 

Le ministre de la culture et de la francophonie,  
JACQUES TOUBON  

Le ministre de l’agriculture et de la pêche, 
  
JEAN PUECH 

Le ministre de l’enseignement supérieur  
et de la recherche,  

FRANCOIS FILLON  
Le ministre du logement, 

  
HERVE DE CHARETTE 

Le ministre de la jeunesse et des sports,  
MICHELE ALLIOT-MARIE  

Le ministre délégué à la santé, 
  
PHILIPPE DOUSTE-BLAZY 

Le ministre délégué à l’aménagement du territoire  
et aux collectivités locales,  

DANIEL HOEFFEL  
  

  
DECRET 

Décret n°95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L. 111-11-1 du 
code de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques 

de certains bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements 
  

NOR: ENVP9420033D 
  

Version consolidée au 10 janvier 1995 
  
  
  
  
Le Premier ministre, 
  
  
Sur le rapport du ministre de l’environnement et du ministre du logement, 
  
  
Vu le code de l’urbanisme ; 
  
  
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article L. 111-11-1 ; 
  
  
Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ; 
  
  
Vu le décret n° 82-538 du 7 juin 1982 modifié portant création du Conseil national du bruit 
; 
  
  
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 
  
  
  
Article 1  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-24 (V) 
· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-25 (V) 
· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-26 (V) 
· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-27 (V) 
· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-28 (V) 
· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-29 (V) 
· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-30 (V) 
· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-31 (V) 
· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-32 (V) 
· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-33 (V) 
· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-34 (V) 
· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-35 (V) 
· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-36 (V) 



· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-37 (V) 
· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-38 (M) 
· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-39 (V) 
· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-40 (V) 
· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-41 (V) 
· Modifie Code de la construction et de l’habitation. - art. R*111-42 (V) 
· Crée Code de la construction et de l’habitation. - art. R111-23-1 (V) 
· Crée Code de la construction et de l’habitation. - art. R111-23-2 (V) 
· Crée Code de la construction et de l’habitation. - art. R111-23-3 (M) 
 
 
  
Article 2  
  
  
Le ministre d’Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, le ministre 
d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre de l’éducation 
nationale, le ministre de l’équipement, des transports et du tourisme, le ministre de la 
culture et de la francophonie, le ministre de l’agriculture et de la pêche, le ministre de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de l’environnement, le ministre du 
logement, le ministre de la jeunesse et des sports, le ministre délégué à la santé et le 
ministre délégué à l’aménagement du territoire et aux collectivités locales sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 
  
  
  
  
EDOUARD BALLADUR  
  
  
Par le Premier ministre : 
  
Le ministre de l’environnement, 
  
MICHEL BARNIER 
  
Le ministre d’Etat, ministre des affaires sociales, 
  
de la santé et de la ville, 
  
SIMONE VEIL 
  
Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, 
  
et de l’aménagement du territoire, 
  
CHARLES PASQUA 
  
Le ministre de l’éducation nationale, 
  
FRANçOIS BAYROU 

  
Le ministre de l’équipement, des transports 
  
et du tourisme, 
  
BERNARD BOSSON 
  
Le ministre de la culture et de la francophonie, 
  
JACQUES TOUBON 
  
Le ministre de l’agriculture et de la pêche, 
  
JEAN PUECH 
  
Le ministre de l’enseignement supérieur 
  
et de la recherche, 
  
FRANçOIS FILLON 
  
Le ministre du logement, 
  
HERVÉ DE CHARETTE 
  
Le ministre de la jeunesse et des sports, 
  
MICHÈLE ALLIOT-MARIE 
  
Le ministre délégué à la santé, 
  
PHILIPPE DOUSTE-BLAZY 
  
Le ministre délégué à l’aménagement du territoire 
  
et aux collectivités locales, 
  
DANIEL HOEFFEL 
  
  
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ANNEXE 12 
 



  
  

JORF n°8 du 10 janvier 1995 
  
  
  

ARRETE 
Arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements 

d’enseignement 
  

NOR: ENVP9430388A 
  
  
  
Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre de 
l’éducation nationale, le ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche, le 
ministre de l’environnement et le ministre du logement, 
  
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles R. 111-23-1, R. 
111-23-2 et R. 111-23-3; 
  
Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article L. 147-3; 
  
Vu le code du travail, et notamment son article R. 235-11; 
  
Vu la loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit; 
  
Vu le décret no 88-523 du 5 mai 1988 relatif aux règles propres à préserver la santé de 
l’homme contre les bruits de voisinage; 
  
Vu le décret no 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L. 111-11-1 du 
code de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de 
certains bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements; 
  
Vu l’avis du Conseil national du bruit en date du 21 septembre 1994, 
 
  
Arrêtent: 
   
Art. 1er. - Conformément aux dispositions de l’article R. 111-23-2 du code de la 
construction et de l’habitation, le présent arrêté fixe les seuils de bruit et les exigences 
techniques applicables aux établissements d’enseignement. 
  
On entend par établissements d’enseignement les écoles maternelles, les écoles 
élémentaires, les collèges, les lycées, les universités et établissements d’enseignement 
supérieur, d’enseignement général, technique ou professionnel, publics ou privés. 
  
Les logements restent soumis à la réglementation concernant les bâtiments à usage 
d’habitation, au regard de laquelle les autres locaux de l’établissement d’enseignement 
sont alors considérés comme des locaux d’activités. 
  
  

Art. 2. - L’isolement acoustique normalisé au bruit aérien DnAT, entre locaux, doit être 
égal ou supérieur aux valeurs indiquées dans le tableau ci-dessous, DnAT exprimé en 
décibels A vis-à-vis d’un bruit rose à l’émission. Le bruit rose est défini dans la norme NFS 
30-101 et couvre les intervalles d’octave centrés sur les fréquences 125, 250, 500, 1 000, 
2 000 et 4 000 Hz. 

  
1. Un isolement de 42dB (A) est admis en cas de porte de communication. 
2. A l’exception de la salle de service attachée à la salle de repos. 
3. A l’exception de la cuisine ouverte sur la salle à manger. 
  
Art. 3. - L’isolation des parois horizontales, y compris les revêtements de sol, et des parois 
verticales doit être telle que le niveau de pression acoustique normalisé LnAT du bruit 
perçu dans les locaux de réception énumérés dans le tableau de l’article 2 ne dépasse 
pas 67 décibels (A), 
  
lorsque des impacts sont produits sur le sol des locaux normalement accessibles, 
extérieurs au local de réception considéré, par la machine à chocs normalisée décrite 
dans la norme NF S 31-052. 
  
En outre, une étude spécifique est obligatoire lorsque le local d’émission est une salle de 
sports ou un atelier contigu à un local de réception quel qu’il soit, sauf s’il s’agit d’un 
atelier, d’une salle à manger ou d’un local d’activités pratiques. Cette étude est destinée à 
calculer les valeurs d’isolement aux bruits d’impact nécessaires pour assurer un confort 



acoustique satisfaisant dans le local de réception, compte tenu des activités prévues et 
des machines et matériels qui y seront utilisés. 
  
  
Art. 4. - Le niveau de pression acoustique normalisé du bruit engendré dans les 
bibliothèques, centres de documentation et d’information, locaux médicaux et salles de 
repos par un équipement du bâtiment ne doit pas dépasser 33 dB (A) si l’équipement 
fonctionne de manière continue et 38 dB (A) s’il fonctionne de manière intermittente. 
  
Ces niveaux sont portés à 38 dB (A) et 43 dB (a) respectivement pour tous les autres 
locaux de réception visés à l’article 2. 
  
  
Art. 5. - L’isolement acoustique des locaux de réception cités dans l’article 2 vis-à-vis des 
bruits des transports terrestres est le même que celui imposé aux bâtiments d’habitation. 
  
Dans les zones définies par le plan d’exposition au bruit des aérodromes, au sens de 
l’article L. 147-3 du code de l’urbanisme, l’isolement acoustique normalisé des locaux de 
réception visés à l’article 2 est le suivant: 
  
- en zone A: 47 dB (A); 
  
- en zone B: 40 dB (A); 
  
- en zone C: 35 dB (A). 
  
L’isolement acoustique visé dans le présent article s’entend pour un bruit rose limité aux 
octaves centrées sur 125, 250, 500, 1 000, 2 000 et 4 000 Hz.  
  
 
Art. 6. - Les valeurs des durées de 
réverbération à respecter dans les locaux 
meublés non occupés sont données dans le 
tableau suivant. Elles correspondent à la 
moyenne arithmétique des durées de 
réverbération dans les intervalles d’octave 
centrés sur 500, 1 000 et 2 000 Hz. 
 
  
Dans les circulations, halls et préaux, l’aire 
d’absorption équivalente moyenne dans les 
intervalles d’octave centrés sur 500, 1 000 
et 2 000 Hz doit être supérieure ou égale 
aux deux tiers de la surface au sol du local 
considéré. 
  
 
 
 
 
 
 

Art. 7. - Les ateliers bruyants sont caractérisés par un niveau de pression acoustique 
équivalent pondéré A, défini par la norme NF S 31-084, supérieur à 85 dB (A) au sens de 
l’article R. 235-11 du code du travail. 
  
Ils doivent faire l’objet d’une étude particulière destinée à prévoir les aménagements 
nécessaires pour réduire la réverbération du bruit sur les parois des locaux. 
  
  
Art. 8. - Les limites énoncées dans les articles 2 à 5 s’entendent pour des locaux ayant 
une durée de réverbération de référence de 0,5 seconde à toutes les fréquences. 
  
Les mesures sont effectuées conformément à la norme NF S 31-057. 
  
  
Art. 9. - Le présent arrêté entrera en vigueur un an après la date de sa publication au 
Journal officiel de la République française. 
  
  
Art. 10. - Le directeur général des collectivités locales, le directeur des écoles, le directeur 
des lycées et collèges, le directeur général de l’enseignement supérieur, le directeur de la 
prévention des pollutions et des risques, le directeur de l’habitat et de la construction sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 
  
  
1. Un isolement de 42 dB (A) est admis en cas de porte de communication. 
  
2. A l’exception de la salle d’exercice attachée à la salle de repos. 
  
3. A l’exception de la cuisine ouverte sur la salle à manger. 
  
  
  
  
Fait à Paris, le 9 janvier 1995. 
  

Le ministre de l’environnement,  
MICHEL BARNIER  

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, 
  
CHARLES PASQUA 

Le ministre de l’éducation nationale,  
FRANCOIS BAYROU  

Le ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
  
FRANCOIS FILLON 

Le ministre du logement,  
HERVE DE CHARETTE  
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